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l'aînIXiété" des jtlg(le on aC0 d'une cause In'avrait pais trouvé lit somme qu'il se leva.
<Ioiiteuise ! (le quelle crainte nie doivent Isavait devoir y être ; qu'il aivait trouvé "4 Puis.je, mnademoielle, vous adres-
pas être saisis ces.*jurés qfui sont aippe- ue clef' étrangère à lit porte (le li ker quelques questions; relativemeltt
lés à décider du sort de leurs seul- chambre oit c-luit le cofl*e " Et je aux personnîes qfui venaient citez
blaMbes et qui manquent (le preuves prie, dlit-il, mnessieurs les jurés de se votre oncle ? Vousi av ez lonmgtemps
sullisalites pour étalir leur convie- rappeler cette circonstance, car je habité duans lit intille, je cr-ois?
tion ! S'ils aallaienat condamtner à li p)rouverai par d'autres témoins que -Oui, monîsieiur, depuis mon cin-
honte, à une étrileignominie un cette clef appaîrtenait à lun cabinet liance.
mnalhieureux iiii cent !situéý' danms i chambre à coucher dii -l'arni ces pc'rsommîes, n'y enl avait-

Certes, p)our tout homme qui a un prisonnier!" il pas quelquaes-unes qui vinssenat
bont cSur, ces p es lie peuvent Le pirésident l'interroga alors sur li liabitueolleument danms lai mîaisona ?
mnquer d'être douloureuses ; mais clef dii cotfrellort, sur sa f'orine, puis -Cer taiinemnent, innsieuti-." Et solit
hélas ! ces rt-lexioims font hijeatôt place 1il li pr(seîata aut jury. La t'orino toute regaard se dirigea vers Rodoîplie qui
ài dles sentiments biena difhéreiits, mais pairticulière' <le celle-ci arrêta, un ino- venlait *jltzetd'enatrer (aî1îs lit
biena tristes aunssi, s'il éceoute lui seul ment l'attenition dui *Jury, qui se con- Saile. iI était tre*s-pftýle et semblait
instant le déb>it de l'aivocat dont le vaîinquit ainsi de l'imp)ossibilité de mnal à l'aise ; l'ordre qu'il venjait de
rôle consiste si souvent à 1tlèide les trouver uie clef semîblaible dans toute recevoir de coiliparaitre anu jugemenit
émotions qu'il lie ressent pais, et dont li ville. l'av~aiit probaîblemnit troulé ; soni ii-
l'éloquence, l'enltouisiatsmie, les larmes "4 Monsieur Hlunt, lui demnanda tention n'était pas d'y être présent.
mîêmae sutautaant de xnlemîsoaage aux- alors uni (les df-iurpourrait-oin Au moment où ceb duiîèrs leS-
qulels les. juges -sonit haabituîés et qui lima% o ir oi vouts mettiez cette clef que tions hi'reat î~~~ à Sami pair Tlwo-
trompe presque toujours quie le noin- vous pensez vous avoir été volée ? dore, RZodoîphe clianagea de iaget
breux auditoire qui se presse dans la -Où .je la mettais, mnusieur ? muais les regards dle la jeune fille, qui attj-
salle. ]et puis de quel dégoûat ie serai- dans un caibinet de mna chaambre à rèrent aussitôt sur lui ceux de la stalle
t-on pas saisi si l'oan jette les ),eux sur coucher. tout enltière, aie firent qlue lec troubler
ce même auditoire, sur cette foule -Tris-bien, mnsieur ; quelqu'un fencore pilus.
curieuse, impitoyable, qfui, le cou pouvait-il entrer dlaits ce cabinet'? l' Quelques-unies de ces personines
teniu, la buuchele* mte imîterro 'ge -Personnie, monsieur ; m leiti oîîte avaienît aiccès s.ans doute dans toutes
avidvîneiit hi figure de l'accusé, écoute exceptée. les pièces de lit nmaison ; elles lfusaient
les plaiidoycars, entend l'arrêt, et coin- -Avez-vous touijours cette clef'sur presque partie de li flmille '?
mente en sortant les dIifl*érenites im- vous? -S'il plait à Votare Honineur, dit
pressions qu'elle a ressenties. C'urieux -Mais, oui, généralemment. l'attornaey cIlu district, se levant eaî
spectacle, cil eff'et! Le sourire hébété -Q'etendz-vous par ce mot; toute hâfte et regardaînt le président,
(le ces êtres dépourvus de coeur fait vous avouez donc qu#. vous aie l'avez je demanîde que cette question ne
honte à voir, pais tou1jours? Qui donc l'a aussi soit pais posée.

A l'heu'-e prescrite pour l'ouverture quielquef-Iois? -Monîsieur Berry, dlit le président,
(le la cotir, Jaines entra accolmplagnié - afemme, monsieur ; personîîle que. voulez-vous établir par ces ques-
le M. Wharton et s'assit. Tous les autre que ma femme. tionis ?

regards se fixèreant aussitôt sur liai, et -Spposez-vous réellement, mon- I-J'en demande pardoni à la cour,
pa):rmni ceux quii considérèrent soit re- sieur Hlunt (et je vous prierai de (lit Théodore ont se levanit avec amii-
craild assuré. sa, noble démnarclhe et ses vous rappeler que vous avez prêté moationi et parlant avec ne coanfiance

*manières distinigiées, bieni peu purent serinent), êtes-vous disposé à jurer qu'il n'avaîit pas enicore montrée;
* v découvrir ces marques sinistres (lui que votre coff're a été forcé ? " mais il y a dans cette mmalleureise

caractérisentt l'homme vil et trahissent Le témoin paîrut quelque peu con- auliire lui mystère iinpC)-iaétrab)le et
le scélérat, quelque soit la' déguise- fonidui. qu j'ipsàtfcide éovr.

metq'lait revêtu. Quelques tro- "Je puis jurer, monîsieur, qI1 n1 ai -~e Pror a, cour et il MNM.
r memts après l'entrée dii prévenu, les luis l'argent daans le coffire, et lorsque les.)urés quie parmi les personmnes <lui

juges prirenat place, et toits les préli- je voulus l'y prendre, je lic le trouvai vivaîient danas l'intimité aivec liauile
mliaaires <le l'ouv~erture s'accompli- plus ; quant à' savoir comnîit il ii'a il s'un trouvait qui avaieaat plus que
remit ; enfin l'zittoriiev du district se (jé pris, c'est ce que je nie puis lire, Ion client accès danîs les différenutes
leva, et exposa à hi coutr e~t aut ju* i -Cela suffit, înoiîsieur. parties de la mnaisont, et si je puis faire
ternies clairs et précis, les causes de -. Monsieur Humiit, dlit le plus igé voir que mlou1 clienit est victime d'une
l'accusation diigée't contre le jeune des défenîseurs cl'Edwvards, aviez-vouas coloînniie ilin; Ile, et qui doit couvrirIh omme, et les motifs de sont arresta- quelque raisoni de croire le prisonnier soit auteuar d'une honte éternelle ; si
lin. Caplafle (l'une telle action avant li je puis prouver...

Il raconta les circonstanices qui dispaîrition de votre argent? -Pourriez-vous, monsieur Berry,
avaient accompagné le vol dont M. -Aucune. domnner des preuves comncluantes de ce
Ilunit était victime, et les raisonts -C'est bienî, monsieur, que -vous avancez ; pour-riez-vous ci-
qu'onî avait dle croire le prisonnuier -MýN Hunît peuit se rasseoir, dit le ter des noms

j coupable, président. Appelez les autres té- -Non, monisieur le président.
I' lespère, lit-il unl terminant, coma- moinis." -Quelle que soit done votre cou-

vaincre MM. les jurés et leur donnîer Alors comparut Mme HIunt, qui nie victioaî, vos assurances nie peuvent
toutes les preuves de la culpabilité lit que répéter la déposition de soit servir à reen. Vous avez le droit de
de l'accusé." mari; puis enifin miss Sarah Pearsaîl, prouver que votre clienit iî'e.st pas

Il s'assit alors et l'appel dles ttéminîs lit nièce de M.N. Hunit. coupab)le, muais vous n'avez pas celui
commença. Sa démarche pleine de noblesse, s-a de porter vos soupçonls sur une per-

M. Gerardus Ilumît fut' appelé le jeuliesse et sa beauté impressioiièreut jsonnle qui W'est pas cil cauise, et qui
premier à prêter serant. Il certifia gvivement l'auditoire. Après quelques par conséquent est incapable <le se
ce que l'attorniey avait expliqué déjà'questions imîsigîmitianîtes que lui fit. défendre.
e n disant qu'il tuvait, Cil effet, plc l'atormîev dul district, Sarah regragamiait Théodore reprit sa p)lace.

j l'argent dlaims un coffre, et que dan sapae osu lcoeBrr, le "Vos autres témoians. messieurs."
la matinée du... novembre dernier, il 1plus jeune des défenseurs dI'Edtwàrds, Li'attorniey lit signe à Betty dle s'ap-


